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Le seul moyen de döfense active que le gönöral conseille est, du
reste, un argument de plus en faveur des colonnes profondes. L'un
des <i moyens de döfense les plus efficaces, comme nous l'avons fait
» remarquer plus haut, consiste ä porter en avant de petites colonnes
» composees de soldats döterminös conduits par des officiers de
» choix, qui se glisseront entre les troupes assaillantes, leur lance-
» ront quelques salves, puis disparaltront subitement dans les tönö-
» bres. II est ä prösumer que souvent cette manoeuvre aura pour re-
» sultat de mettre en prösence plusieurs colonnes assaillantes qui se
» prendront mutuellement pour ennemies ; et, dans tous les cas, eile
» produira un temps d'arret dans la marche et jettera du dösordre
» dans la ligne ennemie qui, par suite, se dösunira et ne pourra plus
» donner l'assaut avec l'ensemble voulu. »

C'est övident, et le seul moyen pour l'assaillant d'öviter ces
meprises fatales est de röduire, autant que possible, le nombre de ces
colonnes.

Quoiqu'il en soit, il parait probable qu'en face de positions solidement

occupöes et difficiles ou impossibles ä tourner, Tattaque de

nuit se prösentera ä l'avenir comme un moyen alöatoire sans
doute, mais tentant de brusquer la döcision en evitant les pertes ; des

lors, comme le dit le gönöral Brialmont, et c'est la conclusion que
nous voulons retenir, « il sera indispensable de simuler en temps de
» paix des combats nocturnes pour famihariser la troupe avec le
» spectacle ötrange et vraiment ömouvant que prösentent ces com-
» bats. » (Revue Militaire de l'Etranger.J

A PROPOS DU REGLEMENT GENERAL DE SERVICE

On nous öcrit:

L'ancienne ödition du reglement gönöral de service ötant öpuisöe,
il devenait urgent d'en publier une nouvelle qui füt en rapport avec
l'organisation militaire actuelle. Ce reglement, qui ne peut cependant

etre döfinitif vu qu'il ne peut contenir les nouvelles prescriptions

du code pönal militaire qui n'a pas encore paru et qu'il ne
renferme, d'un autre cötö, qu'une partie des innovations introduites par
le reglement d'administration qui vient de paraitre, est övidemment
une edition toute provisoire. Tout en remerciant Tautoritö militaire,
qui a bien voulu consentir ä l'impression immödiate d'un reglement
de l'importance du reglement de service pour toutes les troupes
födörales, nous ne saurions laisser passer Töbauche qui vient de pa-
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raitre, sans exprimer ä son sujet nos craintes et nos dösirs. — A part
quelques innovations heureuses qui ont döjä ötö citöes dans la Revue

militaire, nous remarquons des articles qui, ä notre avis, entrainent
la condamnation du nouveau reglement: Le § 11 dit: Dans les casernes

ou au quartier, on ne se saluera qu'une seule fois, chaque matin;
de nuit on ne salue pas. — Au § 19 : deux officiers qui se rencon-
trent en voyage doivent se prösenter Tun ä l'autre ; le nouveau
röglement ajoute malicieusement que c'est le plus jeune en grade qui
se prösente le premier. — Au § 161 : un colonel malade ne peut sortir

de sa chambre oü il reste consignö.
Ces trois citations suffisent. Les deux dernieres ne sont que des

vetilles et nous les abandonnons volontiers, mais la premiere montre
une tendance qui ne peut que faire tort ä notre armöe et nous nous
ölevons de toutes nos forces contre une pareille innovation.

Les Suisses d'autres fois, dit certaine öcole plutöt politique que
militaire, se battaient bien sans tant de saluts et d'honneurs ä rendre.

Nos ancötres, dont la bravoure a jusqu'ä maintenant honorö le
nom suisse, ne faisaient pas tant d'embarras : du haut des monts, ils
tombaient sur Tennemi et le mettaient en döroute. — Quand le
moment viendra, quand la fibre populaire sera surexcitöe, nous ferons
encore comme eux, disent les Chauvins.

Quant aux hommes qui jugent notre Organisation militaire en
soldats, qui veulent une armöe et non une troupe de combattants; quant
ä ceux, en un mot, qui croient vraiment et sörieusement que, bien
ordonnöe, Tarmöe fedörale, armee de milices, peut rendre de bons
et utiles services au pays, et peut, sinon sauver la patrie, du moins
son honneur ; ceux-lä, instruits par leur expörience et l'histoire militaire

contemporaine, disent: Hors de la diseipline, pas de salut, et
ajoutent: les honneurs ä rendre, c'est le commencement de la diseipline.

Certains röpublicains austöres trouveront ridicule et puöril que
des hommes sörieux mettent une importance si considörable ä des

questions qui paraissent si petites. Etablissons d'abord ce qui est ou
devrait ötre en politique comme en militaire, les consöquences se dö-
duiront toutes seules. — La republique apprend ä chaque jeune
homme qu'il a, comme citoyen, des droits et des devoirs; au nombre
de ses droits est celui qui consiste ä pouvoir dire son mot en tout
et partout dans les affaires de la commune ou du pays; tous nous
grandissons avec ce sentiment-lä. Un jour, ä 20 ans, celui qui se sent
le libre citoyen de la libre Helvetie, passe ses bras dans un uniforme
au lieu de son habit ordinaire. Des ce moment il doit setaire et obeir,
c'est-ä-dire desapprendre pour une cinquantaine de jours ce qu'il a

appris pendant vingt ans.
Ce changement ne va pas tout seul et si incomplet qu'il soit, il a

cependant lieu, inscrivons-le ä Tavoir de ce vieux sang de soldat qui
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est heureusement au fond du caractere du peuple suisse et inscri-
vons-le aussi ä Tavoir de l'instruction et de l'öducation populaires. —
Le vernis, le brillant des armöes permanentes, nous ne l'aurons
jamais, et le jeune officier d'une armöe etrangere qui voit surtout
ce cötö de la question nous juge mal. II faut, pour appröcier plus sai-
nement notre armöe, comprendre ce qu'il peut y avoir de bon sous
cette öcorce de soldat qui ne mürit jamais aussi complötement qu'aü-
leurs. Ajoutons que les officiers ötrangers qui nous comprennent
ainsi sont trös rares, ce qui explique pourquoi les milices sont gönö-
ralement mal jugöes.

Nous croyons etre dans le vrai en ötablissant ce parallele entre
nos voisins et nous: en Suisse le soldat reste trop citoyen ; cette
vöritö qui peut paraitre monstrueuse n'en est pas moins tres vraie
si on veut la comprendre comme eile est dite. Les temps sont passös
oü il suffisait d'ötre brave ; les guerres modernes montrent jusqu'ä
Tövidence que le courage n'est plus la vertu premiöre ; la diseipline
prend dans les armöes d'Europe la place d'honneur et devient tous
les jours davantage un des plus importants facteurs de toute saine
Organisation militaire ; ä ce point de vue nous avons encore beaucoup

ä travailler et nos röglements doivent chercher plus qu'ils ne
Tont fait ä Tintroduire dans l'öducation de nos recrues et i> la conserver

dans l'instruction de nos soldats. — Chez nous, comme ailleurs,
c'est l'agriculteur et Touvrier qui forment le noyau de nos bataillons.
L'un et l'autre sont plus habituös ä travailler de leurs bras que de
leur töte, il faut donc, pour leur faire comprendre certains devoirs,
les leur expliquer nettement, catögoriquement. L'officier devient en
campagne l'arbitre de la vie de ses hommes, c'est sur son commandement

que le feu s'ouvre, qu'on se porte en avant, c'est ä sa voix,
souvent, que la mort röpond et qu'autour de lui ses hommes tom-
bent; il faut donc pour qu'il soit öcoutö et obei, que ses soldats
Testament et le regardent instinetivement comme leur superieur. Or,
pour qu'il en soit ainsi, il faut, en dehors des qualitös que doit
possöder tout officier, il laut que ses subordonnes aient ötö habituös ä

le respecter en tout et partout des le jour oü ils ont endossö
l'uniforme pour la premiöre fois : ce n'est pas dans d'autre but que tous
les röglements militaires du monde ont ötabli les honneurs ä rendre,
qui ne sont, au fond, qu'une maniere palpable d'apprendre ä chaque
soldat qu'il doit respecter son supörieur et lui tömoigner ce respect
par des dömonstrations extörieures qui frappent l'ceil en meme temps
que l'esprit.

Rien dans une bonne Organisation militaire ne s'improvise: tout
comme il faut des annöes pour ötudier et introduire de bonnes
armes et pour monter cette machine compliquöe qui s'appelle une
armöe, de meme il faut du temps et du travail pour faire de chaque
recrue un soldat; plus cette öducation sera soignöe et sövöre, plus
les hommes seront oböissants et capables.
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Depuis ses derniöres victoires Tarmöe allemande passe pour la
premiere armöe du monde, ses ennemis meme introduisent chez eux ce

qu'ils savent y etre bien et bon : ä tort ou ä raison eile sert de
modele un peu partout. La diseipline, de tous temps sövöre, y a öte

augmentee encore depuis que la guerre et les armes ä tir rapide en
ont dömontrö la nöcessitö, or, nous pensons que si les gönöraux
allemands n'avaient pas la conviction profonde que la diseipline teile
qu'ils Tont ötablie, n'ötait pas nöcessaire, ils ne Tauraient pas insti-
tuee: sans doute, eile n'est pas leur seul moyen d'aetion sur leurs
troupes ; il faut non seulement que l'officier soit respectö de par le

reglement, il faut encore et surtout qu'il soit respectable par sa
conduite et capable par son travail et par ses actions.

En Suisse, la gönöration actuelle n'a pas vu le feu ; c'est si vrai
qu'elle n'y croit presque pas, aussi plusieurs regardent-ils le militaire
plutöt comme le complöment de l'education civique, d'autres comme
un passe-temps qui plait ä leur goüt, d'autres enfin comme un levier
politique qui a bien ses agröments et sa valeur. Tous ces gens-lä ne
sont pas des militaires serieux, ils regrettent plus ou moins le bon
vieux temps oü les röunions militaires ötaient des fetes; ils ne croient
pas ä la possibilitö de döfendre honorablement la patrie ou ne voient
dans leurs subordonnös que des ölecteurs ; mais, Dieu merci, il y a
aussi en Suisse des hommes, en grand nombre, qui ont foi dans nos
institutions militaires et notre armöe; ceux-lä, sans rien vouloir exa-
görer, comprennent que huit divisions peuvent avoir leur importance,
aussi les voudraient-ils aussi bonnes que possible et n'hösitent-ils pas
ä critiquer une öducation militaire oü les reglements trop flasques ou
trop döbonnaires sur la maniere d'ölever des soldats, craignent d'ae-
centuer vis-ä-vis de la troupe le respect qu'elle doit ä ses chefs.

Ah! on ne saluera chez nous qu'une fois par jour! A Tappel du matin,

il y aura presentation mutuelle qui servira pour toute la journöe!
Dans le quartier, on ira et viendra, on se coudoiera sans se regarder
ni se dire gare! — et ä trois pas du quartier on ne saluera pas plus
qu'ä l'interieur, ä cinquante pas, pas plus qu'ä trois! — et le cons-
crit finira par taper sur le ventre de son sergent et tournera le dos ä

son lieutenant!
Allons doncl quelle mauvaise plaisanterie. Elle sent trop la garde

nationale du temps de Louis-Philippe
L'artillerie suisse, qui passe, nous dit-on, pour plus diseiplinöe,

plus söverement conduite que les autres armes, doit cette röputation
au fait que son corps d'instruction date de 1850 et qu'il a eu le temps
de comprendre et de se familiariser avec certains exercices et
certaines formes de politesse, qui, introduits par lui depuis des annees,
ont donne aux recrues plus de tenue militaire et par consöquent
plus de diseipline.

D'apres nous, le nouveau röglement de service ne contient pas ces
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prescriptions qui, introduites dans les grandes armöes, contribuent
si puissamment ä l'education du soldat. Le ou les auteurs
des corrections imprimöes en italique dans le reglement que nous
critiquons, ont certainement compris qu'en travaillant une ödition
nouvelle il ne fallait pas manquer d'introduire chez nous ce qui existait

si bien ailleurs, mais ils semblent avoir ötö moins pröoccupös des

innovations ä faire que de la crainte d'aller trop loin dans ces
innovations, de lä des na'ivetös ou des restrictions comme celle citöe plus
haut au § 19, et qu'on retrouve encore ailleurs.

Apres avoir insistö, comme nous l'avons fait, sur la nöcessitö
d'augmenter les moyens d'amöliorer la diseipline par l'observation plus
stricte, meme pödante, de prescriptions röglementaires ä introduire,
nous sommes obliges de döclarer, hölas! — qu'en fait d'amöliorations,

nous n'avons pas de plus grands ennemis que nous-memes. —
Combien souvent n'avons-nous pas entendu critiquer, par des hommes
incompötents, certains exercices militaires. Ils trouvent que n'ötant
ni Allemands, ni Prussiens, nous n'avons pas besoin de copier les
Allemands : ils taxent de prussien tout ce qui, döpassant les limites
de leur horizon, leur parait exagörö. Mais ces soi-disantes exagöra-
tions n'ont pas etö introduites par les Allemands, uniquement parce
qu'ils sont Allemands ; elles existent apres müres röflexions, apres
consciencieux travail, car, soit dit en passant, Töcole du soldat de
Tarmöe allemande nous parait une des meilleures et des plus ötudiöes
qui soient au monde.

Enfin, et comme derniere considöration, nous nous sentons pressös
d'ajouter que si nous voulons ötre sövöres, rigides, presque pödants
dans l'education de nos recrues, c'est pour leur plus grand bien et
non pour le nötre; c'est pour eux et non pour nous; c'est parce que
nous tenons ä les bien ölever en rehaussant le prestige de l'uniforme
qu'ils portent et non en nous croyant quelque chose parce que nous
les commandons.

Cette double position civile ou militaire des officiers et soldats
suisses loin de nuire ä la diseipline a au contraire, quand eile est bien
comprise, quelque chose de gönöreux et d'ölevö. Aujourd'hui c'est la
vie militaire avec ses exigences, l'officier commande, organise, exige
des honneurs qu'il n'oublie jamais de rendre, c'est le chef nommö
par l'Etat pour diriger et gouverner les hommes ; en honorant l'officier,

le soldat honore l'Etat et se respecte soi-meme.

Demain, c'est la vie civile; il n'y a plus de grade, il y a des citoyens,
il ne reste d'hier qu'une estime peut-etre involontaire pour l'officier
de la veille. Ce n'est donc pas pour lui personnellement que l'officier,

qui, ä chaque intervalle de service redevient Togal du premier
soldat venu, ce n'est pas pour lui qu'il exige l'obeissance et les honneurs,
c'est pour son grade, c'est pour la position militaire que la confiance
de TEtat lui aecorde. Ne mölangeons dene pas si facilement le civil
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et le militaire, il y a lä, pour ceux qui savent les voir, des nuances
qui n'existent nulle part ailleurs dans les grandes armöes. Ne crai-
gnons pas d'imiter ces armöes dans les perfectionnements qu'elles
introduisent, ces perfectionnements n'ont, comme chez nous, qu'un
seul but: celui de sauvegarder la patrie.
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Henri IV, les Suisses et la Haute-Italie. La lutte pour les Alpes. 1598-
1610, par Ed. Bott, secretaire de ta legation de Suisse en France. —
1 vol. in-8°. Paris, Plön et C«. 1882.

Le livre dont on vient de lire lc titre est le premier volume d'une
sörie d'ötudes que Tauteur nous promet et qui doivent le conduire
jusqu'au terme de la guerre de Trente-ans.

On a souvent möconnu l'importance de la Suisse pendant le
grand conflit qui se termine ä la paix de Westphalie, et on a rape-
tissö son röle en ne considörant que les grands laits militaires qui se

passent hors de ses frontiöres ; mais, celui qui ne se contente pas de
constater les resultats et qui veut, au contraire, ölueider les causes,
arrive bientöt ä voir que c'est en Suisse qu'il faut aller rechercher Texpli-
cation des revers ou des succes des grandes armöes qui se disputent
les plaines allemandes ; si la Suisse n'est pas le thöätre des övönements

militaires et si la nation ne prend pas une part directe au dif-
förent europöen, sa position göographique exerce une infiuence pre-
pondörante sur les plans des belligörants. L'occupation des passages
alpins, tel est le but auquel aspirent les puissances engagöes dans la
lutte.

M. Rott, dös les premiöres pages de son livre, montre nettement
l'importance que devaient attacher les Etats entrainös dans la guerre
ä la possession des grandes routes qui conduisent d'Italie en
Allemagne. Dans l'ötude qu'il nous offre aujourd'hui, on ne trouve pas
d'övönements militaires marquants, et la lutte pour les Alpes conserve
pendant tout le regne d'Henri IV un caractöre essentiellement
diplomatique.

Nous ne pouvons naturellement entrer dans Tanalyse dötaillöe des
relations politiques si compliquees qu'engendre le « grand dessein »

d'Henri IV ; bornons-nous ä indiquer le röle des Etats voisins de la
Suisse durant cette periode pröliminaire qui se termine brusquement
par Tassassinat du roi Tres-Chrötien.

Les grands passages des Alpes, ä l'exception du Cenis et du Bren-
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